
Monument Tarif Maximum

Tombe 500.00        1'000.00            

Tombe cinéraire 200.00        800.00               

Columbarium horizontal

et nouveau
700.00        800.00               

Habitant de la commune -              -                     

Personne extérieure 50.00          50.00                 

1'000.00     2'000.00            

250.00        500.00               

Réduction

Supplément

(sauf jardin du souvenir)

-50%

Annexe au Règlement du Cimetière

Tarifs

Commune de Gruyères

Travail

Jardin du souvenir Dépôt des cendres

Creuse et fermeture

y compris désaffectation

Entretien

y compris désaffectation

Dépôt d'une urne

(plaquette + épitaphe à charge de la succession)

Personne extérieure

Lien de parenté avec habitant de Gruyères

Enfants

Décision Conseil communal 

du 05.10.2015


